PAGE 10
RÉGIE DE L'ENERGIE - DOSSIER R-3519-2003  -  PHASE 1

BUDGET 2004 ET AJUSTEMENTS

AU PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE (PGEÉ) 2003-2006 D'HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION


C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

DOSSIER R-3519-2003

PHASE 1


RÉGIE DE L'ÉNERGIE

BUDGET 2004 ET AJUSTEMENTS

AU PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE (PGEÉ) 2003-2006 D'HYDRO-QUÉBEC-DISTRIBUTION 

HYDRO-QUÉBEC

Demanderesse

-et-

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

-et-

L’ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE (AQLPA)

Intervenantes



RÉPONSE

À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENT NO.1

DE LA RÉGIE DE L'ÉNERGIE
Stratégies Énergétiques (S.É.)

Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)

Le 6 février 2004

TABLE DES MATIÈRES

1RÉPONSE À LA QUESTION 1

RÉPONSE À LA QUESTION 2
3
RÉPONSE À LA QUESTION 3
6



RÉPONSE

À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENT NO.1

DE LA RÉGIE DE L'ÉNERGIE
RÉPONSE À LA QUESTION 1

Référence :
Pièce SÉ-AQLPA-3, document 1, page 15.

Préambule :

En ce qui a trait au programme de Diagnostic énergétique personnalisé destiné à la clientèle commerciale et institutionnelle (CI), l’intervenant propose, en raison du faible résultat du test du coût total en ressources (CTR) que le programme fasse l'objet d'une attention particulière.

Par ailleurs, l’intervenant souligne que le programme d’Initiatives énergétiques destiné à la clientèle CI présente la projection d’économies d’énergie la plus élevée de tous les programmes du Distributeur, le meilleur résultat au test du participant et le second meilleur résultat au test du CTR. L’intervenant affirme par la suite que « Le suivi de ce programme est donc primordial et devrait faire l’objet d’une attention toute particulière […( ».

Demande :

1.1
Veuillez spécifier les critères permettant à l’intervenant de recommander le suivi des programmes, eu égard notamment aux résultats du test du CTR.

Réponse :

1.1
Nous recommandons que tous les programmes fassent l'objet d'un suivi dans le cadre du mécanisme de suivi que nous proposons:

Nous croyons utile de rappeler ici qu’un mécanisme de suivi tel que celui mis en place pour le PGEÉ de SCGM (et qui réunit le Distributeur, des observateurs de la Régie et les intervenants) permettrait d’identifier rapidement les difficultés et d’améliorer la contribution des participants.  Nous avions proposé un tel comité dans la cause R-3473-2001.

Les motifs qui nous amènent à recommander un suivi particulier du programme d’Initiatives énergétiques destiné à la clientèle CI ne sont pas les mêmes que celles qui motivent un suivi particulier du programme de Diagnostic énergétique personnalisé destiné à la clientèle commerciale et institutionnelle (CI).

Lorsque les prévisions globales du PGEÉ dépendent fortement d'un programme spécifique dont on attend des résultats élevés, il y aura lieu de suivre ce programme de façon particulière afin de s'assurer que les résultats attendus sont bien obtenus.  C'est le cas du programme d’Initiatives énergétiques destiné à la clientèle CI.

Dans un autre ordre d'idée, lorsque l'on choisit d'entreprendre un programme malgré son CTR faible (proche de zéro ou même négatif), une attention particulière doit aussi être apportée à son suivi en raison des marges d'erreur inhérentes au calcul des coûts évités et du budget d'investissement d'Hydro-Québec, éléments constitutifs du test du CTR.  Il y a lieu de s'assurer que les résultats réels obtenus continuent de justifier le programme.  C'est le cas du programme de Diagnostic énergétique personnalisé destiné à la clientèle commerciale et institutionnelle (CI), dont le CTR (0,1 M$) est plus faible que la marge d'erreur du budget d'investissement du Distributeur et que la marge d'erreur des coûts évités. Le distributeur affirme en effet que son budget total des investissements pour le PGEÉ comporte une marge d’imprécision de 10 % à 20 %; Monsieur Fontaine, dans son rapport, cite également une marge de 20 % d’imprécision sur les coûts évités.  
  Le suivi doit cependant être fait en tenant compte de la recommandation de notre expert "qu'il soit fait preuve de prudence afin de ne pas rejeter une mesure d’économie d’énergie dont les tests seraient positifs par rapport à des coûts évités majorés de 20 %.  En de tels cas, une évaluation plus poussée devrait être faite avant de décider d'accepter ou de rejeter cette mesure." 

Tableau R-1

Résultats du test du CTR pour le programme Diagnostic - clientèle petits CI 

Programme/activité

 
CTR

(M$ actualisés de 2003)
Coûts évités

(M$ actualisés de 2003)
Invest.

Totaux

(M$ actualisés de 2003)
Invest HQ

(M$ actualisés de 2003)
Invest.

Clients

(M$ actualisés de 2003)
Invest.

Partenaires

(M$ actualisés de 2003)
GWh

actualisé

Diagnostic - clientèle petits CI 
0,1
4,2
4,1
1,8
2,3

67

Poids du CTR

2,4%
2,4%





RÉPONSE À LA QUESTION 2

Référence :
Pièce SÉ-AQLPA-3, document 1, page 10

Préambule :

« Nous recommandons que la Régie demande au Distributeur de remplacer dans sa promotion le 5ième thermostat par le 4ième et à ne rien donner pour le 7ième qui touche au plus 5 % des locataires et 31 % des propriétaires. »

Demandes :

2.1
Compte tenu que 65 % des locataires possèdent un logement de 1 à 4 pièces, mais que la proportion de ceux-ci qui possède un logement de 4 pièces n’est pas connue, veuillez expliquer pourquoi il serait plus avantageux du point de vue énergétique d’offrir une aide financière sur le 4ième thermostat plutôt que le 7ième. 

2.2
Compte tenu que les locataires consomment en général moins d’énergie que les propriétaires, veuillez expliquer pourquoi il serait plus avantageux du point de vue énergétique, d’offrir une aide financière sur le 4ième thermostat plutôt que le 7ième.

Réponses :

2.1
Bien que la proportion des locataires du Québec possédant un logement de 4 pièces n'est pas connue, une approximation raisonnable est possible à partir du rapport de 2003 de la SCHL sur les logements locatifs au Québec, qui fournit le nombre de logements locatifs au Québec selon le nombre de chambres à coucher (1 cc., 2 cc., etc.) dans les immeubles 3 logements et plus (autres que des condominiums qui seraient loués):

Tableau R-2

Distribution des logements locatifs au Québec de 2 chambres à coucher ou moins 

Taille du logement locatif
Quantité (Québec)
%

Studios
65414
10,7%

1 chambre à coucher (1 cc)
195514
31,8%

2 chambres à coucher (2 cc)
352964
57,5%

Sous total
613892
100,0%

Prenons pour hypothèse qu’un studio, selon l'enquête de la SCHL, correspondrait à un logement d'une ou deux pièces, qu’un logement d'une chambre à coucher (1 cc) correspondrait à un logement de trois pièces et qu'un logement de deux chambres (2 cc) correspondrait à un logement de 4 pièces.  Faisons également l'hypothèse conservatrice que la répartition de l'ensemble des logements loués au Québec et chauffés à l'électricité est identique à la répartition des logements des immeubles de 3 logements et plus (non condominiums) ayant fait l'objet de l'enquête de la SCHL.  

Afin d'établir un ordre de grandeur, nous avons appliqué les mêmes répartitions aux logements occupés par leur propriétaire au sein du bloc de 1 à 4 pièces.

L'ensemble de ces hypothèses nous permet de répartir comme suit les logements chauffés à l'électricité.

Tableau R-3

Distribution des logements chauffés à l’électricité par nombre de pièces, modifié pour tenir compte de l’information SCHL 

Locataires - Type de logements

Incluant sous-sol et excluant salle de bains, couloirs 
%
Cumul
1-cumul

1 à 4 pièces
65%



· 1, 2 et 3 pièces *
28%
28%
72%

· 4 pièces *
37%
65%
35%

5 à 6 pièces
26%
91%
9%

6 à 8 pièces
6%
97%
3%

9 pièces et plus
2%
99%
1%

Ne sait pas
1%
100%
0%

Propriétaires - Type de logements

Incluant sous-sol et excluant salle de bains, couloirs 
%
Cumul
1-cumul

1 à 4 pièces
14%



· 1, 2 et 3 pièces *
6%
6%
94%

· 4 pièces *
8%
14%
86%

5 à 6 pièces
33%
47%
53%

6 à 8 pièces
32%
79%
21%

9 pièces et plus
20%
99%
1%

Ne sait pas
1%
100%
0%

*
Précision déduite à partir des données de la SCHL au tableau R-2 et aux hypothèses ci-haut énoncées.

Il résulte du tableau qui précède que quelques 72% (soit 1-28%) des logements locatifs et 94% (soit 1-6%) des logements occupés par leur propriétaire comptent au moins 4 pièces.  La proportion des logements comportant au moins 7 pièces n'est pas connue, mais l'on sait que 8% des locataires et 52% des propriétaires-occupants disposent d'au moins 6 pièces; la proportion des "7 pièces et plus" est donc nécessairement moindre.  Il y a donc manifestement beaucoup plus de 4e pièce que de 7e pièce tant chez les locataires que chez les propriétaires-occupants.

Il y a ainsi un gain énergétique évident à offrir une aide financière à partir du 4e thermostat, quitte à supprimer celle à partir du 7e thermostat.

Si l'on ajuste les données qui précèdent pour tenir compte du fait qu'une partie des usagers installeront un de leurs thermostats contrôlables dans une salle de bain, dans un corridor ou une entrée, le gain énergétique est encore plus important.

2.2
Il est loin d'être évident qu'un locataire consomme moins d'énergie par pièce qu'un propriétaire.  Par ailleurs, tant chez les locataires que chez les propriétaires chauffant à l'électricité, il y a manifestement davantage d'abonnés qui ont au moins 4 pièces qu'il n y en a ayant au moins 7 pièces (voir réponse 2.1). 

RÉPONSE À LA QUESTION 3

Référence :
Pièce SÉ-AQLPA-3, document 1, page 12.

Préambule :

« Nous constatons aussi que le Distributeur assume une plus grande part des investissements actualisés de ce programme, soit 22 % en 2003 contre une prévision de 17 % dans le Dossier R‑3473-2001. Cela reste toutefois très peu. Rappelons que la part des investissements actualisés assumée par Hydro-Québec Distribution pour l’ensemble des programmes du marché résidentiel est de 35,1 %. Pour l'ensemble des programmes, cette part est de 49,0 %.

Compte tenu de l’importance et de l’intérêt d’un programme tel que Novoclimat, nous recommandons à la Régie de demander au Distributeur une plus grande participation dans ce programme. »

Demande 3.1 :
Veuillez indiquer si une plus grande participation financière de la part du Distributeur dans le programme Novoclimat impliquerait :

· Une diminution de la participation financière des participants.

· Une diminution de la participation financière de l’AEÉ.

· Une augmentation du nombre de participants.

Réponse à la demande 3.1 :

Le programme Novoclimat a, selon le Distributeur, une durée de vie de 30 ans et il implique des mesures robustes (construction et équipements). 
 Ce programme présente donc un grand intérêt quant à ses résultats potentiels.  Or la participation financière du Distributeur n’y est que 21,6 % alors que celle-ci atteint 35,1 % pour l’ensemble des programmes résidentiels incluant le programme Novoclimat et 37,8 % des programmes résidentiels sans Novoclimat.

Examinons quelques scénarios de modifications possibles pour accroître la contribution financière du Distributeur de manière à faciliter l'atteinte des objectifs du programme, voire les accroître.

Scénario 1

Le Distributeur augmenterait sa part à 37,8 % (soit environ 75%) et les clients participants diminueraient leur contribution d'un montant correspondant (soit environ 25% de moins).

Le tableau R-4 explicite ce scénario.  La contribution du Distributeur augmenterait de 2 695 000 $ (soit environ 500 $ de plus par logement, qui pourrait être versée directement à l'acheteur) et les participants verraient leur contribution diminuer d’autant.  La contribution de l'AEÉ resterait inchangée.  Les objectifs du programme (nombre de participants et économies prévues) resteraient inchangés mais la hausse de la contribution du Distributeur pourrait en faciliter l'atteinte.

Selon ce scénario, le tableau R-7 indique que le test du CTR reste à peu prés identique au scénario de base (à la taxe sur le capital près), le test des participants s’améliore de 2,7 M$ et le test de la neutralité tarifaire passe de 1,6 M$ à –1,2 M$. Ce dernier test devient donc négatif.

Tableau R-4

Scénario 1


Tableau des investissements


AEÉ
Clients
HQ
Total

Scénario de base (1000$ actualisés de 2003)
2262
10819
3594
16674

% des investissements
13,6%
64,9%
21,6%
100,0%

Scénario 1: HQ investit 75 % de plus (1000$ actualisés de 2003)
2262
8124
6289
16674

% des investissements
13,6%
48,7%
37,7%
100,0%

Écart avec le scénario de base (1000$ actualisés de 2003)
0
-2695
2695
0

% de variation avec le scénario de base

-24,9%
75,0%


Étant donné que ce scénario 1 donne un résultat négatif au test de neutralité tarifaire, nous avons élaboré le deuxième scénario ci-dessous pour éviter un tel résultat. 

Scénario 2

Dans ce deuxième scénario, le tableau R-5 montre que la contribution du Distributeur augmenterait de seulement 40 %, pour passer à 30,2% des investissements totaux, soit une augmentation de 1,4 M$, ce qui permettrait au test de neutralité tarifaire de rester positif à 0,1 M$ (sous réserve des marges d'erreur évidemment).  Pour 5000 logements, cela correspondrait à environ 300 $ actualisés de 2003 par logement, en sus.  La contribution des participants diminuerait d'un montant correspondant, soit de 13,3 %; celle de l'AEÉ resterait inchangée.  L'augmentation de la contribution du Distributeur faciliterait l'atteinte des objectifs du programme, lesquels resteraient inchangés.

Dans ce scénario, tel qu'on le voit au tableau R-7, le CTR demeurerait presque inchangé par rapport au scénario de base et le test des participants s’améliorerait de 1,4 M$.

Tableau R-5

Scénario 2


Tableau des investissements


AEÉ
Clients
HQ
Total

Scénario de base (1000$ actualisés de 2003)
2262
10819
3594
16674

% des investissements
13,6%
64,9%
21,6%
100,0%

Scénario 2: HQ investit 40 % de plus (1000$ actualisés de 2003)
2262
9381
5031
16674

% des investissements
13,6%
56,3%
30,2%
100,0%

Écart avec le scénario de base (1000$ actualisés de 2003)
0
-1437
1437
0

% de variation avec le scénario de base
 
-13,3%
40,0%
 

Scénario 3

Le scénario 3 consisterait en une augmentation de la contribution du Distributeur de 40 %, combinée à une augmentation de 25 % des logements.

Dans ce troisième scénario, en plus d’augmenter sa contribution, le Distributeur proposerait à l’AEÉ d’augmenter de 25 % les objectifs du programme.  Comme on le voit au tableau R-6, la contribution de l’AEÉ augmenterait ainsi de 0,6 M$, celle des participants de 0,9 M$ et la celle du Distributeur de 2,7 M$.  Le Distributeur assumerait 64,8 % des augmentations et sa part du programme s’établirait alors à 30,2 %, ce qui reste malgré tout encore moins que la part de 37,7 % du Distributeur dans les autres programmes résidentiels.

Ici, le tableau R-7 montre que le test du CTR augmenterait à 3,3 M$, le test des participants s’améliorerait à 9,2 M$ et le test de neutralité tarifaire passerait juste au-dessus de la barre du zéro, soit à 0,2 M$.

Tableau R-6

Scénario 3


Tableau des investissements


AEÉ
Clients
HQ
Total

Scénario de base (1000$ actualisés de 2003)
2262
10819
3594
16674

% des investissements
13,6%
64,9%
21,6%
100,0%

Scénario 3: Augmentation de la contribution du Distributeur de 40 % et augmentation de 25 % des logements (1000$ actualisés de 2003)
2817
11727
6289
20833

% des investissements
13,5%
56,3%
30,2%
100,0%

Écart avec le scénario de base (1000$ actualisés de 2003)
555
908
2695
4159

% de variation avec le scénario de base
24,6%
8,4%
75,0%
24,9%

% des investissements supplémentaires au scénario de base
13,4%
21,8%
64,8%
100,0%

Le tableau suivant donne les résultats des tests pour tous les scénarios.

Tableau R7

Résultats des tests (1000$ actualisés de 2003) 

 
CTR
Test des participants
Test de neutralité tarifaire

Scénario de base
2624
5893
1584

Scénario 1
2581
8586
-1151

Scénario 2
2601
7328
128

Scénario 3
3268
9161
159

Demande 3.2 :

Dans les cas où une plus grande participation financière de la part du Distributeur impliquerait une diminution de la participation financière des participants ou de l’AEÉ, veuillez justifier que les participants ou l’AEÉ assumeraient une plus grande partie des coûts dans le cas du programme Novoclimat que dans le cas des autres programmes du PGEÉ.

Réponse à la demande 3.2 :

Les clients participants paient proportionnellement moins dans tous les trois scénarios élaborés en réponse à la question 3.1 que dans le scénario de base (64,9 %).  En effet cette contribution baisserait à 48,7 % dans le scénario 1, et à 56,3 % dans les scénarios 2 et 3.

La part des clients dans les autres programmes résidentiels est de 54,0 %, ce qui n’est pas très loin du 56,3 % des scénarios 2 et 3 et un peu plus que le résultat de 48,7 % du scénario 1. Pour l’ensemble des programmes du PGEÉ (résidentiels ou non) sans Novoclimat, la part des clients est un peu moindre, à 45,6 %, lorsque l’on tient compte du tronc commun et de 49,3 % en ne tenant pas compte du tronc commun.

La part de l’AEÉ est de 13,6 % dans le scénario de base et elle ne varie presque pas avec les trois scénarios élaborés ici. Évidemment, comme l’AEÉ ne participe qu’à trois programmes, sa part dans l’ensemble des programmes résidentiels sans Novoclimat n’est que de 8,2 % et cette part n’est que de 3 % à 4 % de l’ensemble des programmes du Distributeur pour tous les usages.

Demande 3.3:

Dans le cas où une plus grande participation financière de la part du Distributeur impliquerait une augmentation du nombre de participants, veuillez concilier cette recommandation avec le fait que le programme soit réalisé en partenariat avec l’AEÉ qui en fixe elle-même les objectifs.

Réponse à la demande 3.3 :

La hausse des objectifs proposée au scénario 3 devrait être approuvée par l'AEÉ.

Le tableau R-6 montre que le Distributeur assumerait, dans ce scénario 3, 64,8 % des investissements supplémentaires par rapport au scénario de base, alors que l'AEÉ continuerait de n'en assumer que 13 %.  Cela pourrait aider à convaincre l’AEÉ d’augmenter les objectifs.
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